Requalification des dividendes en salaires (source IA)

Les dividendes sont, par principe, la rémunération du capital versée aux associés à proportion de leurs droits, dans le respect des règles du Code de commerce sur le bénéfice distribuable et la décision de distribution par l’assemblée (Article L232-11 du Code de commerce, Article L232-12 du Code de commerce, Article L232-18 du Code de commerce, Article L214-103 du Code monétaire et financier). Toutefois, lorsque les sommes qualifiées de dividendes apparaissent, au vu des circonstances, rémunérer principalement une activité de travail, l’administration et le juge peuvent les requalifier en traitements et salaires (ou en rémunérations au sens de l’article 62 du CGI) et, en matière sociale, les soumettre aux cotisations comme avantage salarial (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445, Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183).

En droit fiscal, la requalification s’opère classiquement par la voie de l’abus de droit, lorsque l’interposition de structures ou l’utilisation du régime des dividendes a pour but exclusif de transformer une rémunération d’activité en revenus de capitaux mobiliers plus faiblement taxés, l’administration supportant alors la charge de prouver un « montage artificiel » au sens de l’article L. 64 du LPF, tel qu’interprété par la jurisprudence administrative (Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183, TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655). En matière de cotisations sociales, la requalification intervient dès lors que les sommes sont mises à la disposition du dirigeant ou du salarié en méconnaissance des statuts ou sans justification de leur nature de dividendes, et sont alors regardées comme des rémunérations soumises à cotisations (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445).

Fondements et critères de la requalification

I. Cadre juridique interne : catégories de revenus et logique de distinction

A. Catégories fiscales : rémunérations de dirigeant, traitements et dividendes

Les rémunérations allouées aux gérants majoritaires de certaines sociétés ou aux associés de sociétés ayant opté pour l’impôt sur les sociétés sont imposées comme traitements et salaires lorsqu’elles sont admises en déduction du bénéfice soumis à l’IS (Article 62 du Code général des impôts). De même, les rémunérations versées aux membres des conseils d’administration ou de surveillance de SA, à quelque titre que ce soit, relèvent d’un régime spécifique de retenue à la source, seuls les véritables salaires restant taxés comme tels (Article 117 bis du Code général des impôts).

Les dividendes, au contraire, rémunèrent les droits sociaux et sont distribués dans la limite du bénéfice distribuable et des réserves distribuables, sur décision de l’assemblée, à proportion des droits de chacun (Article L232-11 du Code de commerce, Article L232-12 du Code de commerce, Article L214-103 du Code monétaire et financier). L’encyclopédie fiscale rappelle qu’en droit spécial de l’IFI, les dividendes « qui rémunèrent le capital investi » ne peuvent en principe être pris en compte comme rémunération au sens de l’exonération, précisément parce qu’ils ne relèvent pas d’une catégorie de revenus d’activité visée par le texte (BOI-PAT-IFI-30-10-30-10 § 390, BOI-PAT-IFI-30-10-30-10 § 340).

Cette opposition structurante entre rémunération du travail et rémunération du capital explique que, lorsque des flux estampillés « dividendes » apparaissent être la contrepartie du travail, l’administration cherche à les faire basculer dans les catégories de revenus d’activité, par application des règles de droit commun (articles 79 et 82 du CGI pour les traitements et salaires, et article 62 pour les dirigeants) et, en matière sociale, sur le fondement des dispositions qui assujettissent aux cotisations toutes les sommes versées en contrepartie ou à l’occasion du travail (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445).

Enfin, la doctrine souligne que les présomptions de distribution de l’article 109, 1-1° du CGI peuvent viser des sommes attribuées à des non‑actionnaires, ce qui montre que la technique de « distribution » en droit interne ne coïncide pas nécessairement avec la notion de dividende au sens classique. Selon Nicolas Vergnet, "il convient de considérer que la présomption de distribution est sans lien direct avec la qualification de « dividendes »" (Champ d’application des conventions fiscales > ... > Champ d’application personnel des conventions fiscales). Cette dissociation facilite, en sens inverse, la requalification de flux présentés comme dividendes en revenus d’activité lorsque leurs caractéristiques s’y apparentent davantage.

II. Abus de droit fiscal : montages d’interposition transformant une rémunération en dividendes

A. Principe : article L. 64 LPF et charge de la preuve

Les décisions fiscales produites reposent toutes sur l’article L. 64 du LPF. Celui‑ci est repris dans une formule constante par les juridictions administratives : "l'administration est en droit d'écarter, comme ne lui étant pas opposables, les actes constitutifs d'un abus de droit, soit que ces actes ont un caractère fictif, soit que, recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes (…) ils n'ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales" (Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793; formulation identique dans CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183, TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655).

Lorsque l’administration se fonde sur L. 64 dans des conditions où la charge de la preuve lui incombe, elle doit établir, par des éléments précis, soit le caractère fictif des actes interposés, soit l’existence d’un montage ne poursuivant aucun autre motif que l’économie d’impôt. Une fois ce seuil probatoire franchi, il appartient au contribuable de démontrer soit la réalité des actes, soit un motif autre que fiscal (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183).

B. Montages Carmignac / CGSA – CDIF : critères matériels de l’artificialité

L’ensemble des décisions relatives au groupe Carmignac décrit un schéma type : une société française de gestion (CGSA) exerce, avec ses salariés et dirigeants, une activité de gestion et de promotion internationale de fonds; cette activité est facturée à une société luxembourgeoise (CGL), qui rémunère à son tour deux filiales luxembourgeoises (CDIL et CIL) dépourvues de moyens significatifs; celles‑ci redistribuent l’essentiel de leurs résultats à une société française (CDIF), qui distribue ensuite des dividendes à ses associés, constitués de dirigeants et salariés de CGSA, directement ou via des holdings personnelles (FL2B, Demeter, Carmignac Holding, Soutra, etc.) (Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793; CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004; CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003; CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183; TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655).

La convergence de critères retenus pour qualifier l’interposition de « montage artificiel » est nette :

1. L’activité à l’origine des flux est en réalité exercée par les salariés/dirigeants français. Les juridictions relèvent que l’activité de promotion internationale des fonds était « effectivement et exclusivement exercée à Paris par l'équipe de gestion de la SA CG, à savoir ses salariés et ses mandataires sociaux » (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004; même motif dans CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183).

2. Les sociétés interposées luxembourgeoises sont dépourvues de moyens adaptés à l’activité invoquée. Il est ainsi relevé qu’elles « n'employaient ni gérants de portefeuille ni salariés, ne disposaient que de moyens administratifs et organisationnels très limités, et n'avaient comptabilisé aucune charge de personnel ou de sous-traitance » (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183, Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793).

3. Le calendrier de création et le niveau de revenus des entités étrangères sont incohérents avec une activité réelle, ce qui renforce l’artificialité. Il est souligné que CDIL et CIL ont été constituées fin décembre (2009 et 2010) mais enregistrent dès la clôture des revenus très élevés (par exemple 32,1 M€ pour CDIL en 2009) pour des charges marginales (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183, TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655).

4. La répartition des dividendes par la société française interposée CDIF est indépendante des participations capitalistiques et corrélée à des critères liés à la performance individuelle et à l’activité de promotion. La Cour relève que les dividendes sont décidés par un « comité des résultats » composé des principaux dirigeants de CGSA, sur la base de critères tels que l’implication dans le développement international, l’existence d’un réseau professionnel actif à l’international et la participation aux actions de promotion (CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183, Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655). Ces critères sont analysés comme ceux d’une politique de rémunération variable salariale.

5. Le but exclusivement fiscal est caractérisé par la recherche de régimes plus favorables que celui des traitements et salaires : régime mère‑fille (articles 145 et 216 du CGI) pour les holdings interposées françaises, prélèvement forfaitaire libératoire ou exonération luxembourgeoise pour les distributions étrangères. Le Conseil d’État constate ainsi que l’interposition permettait à l’intéressé « de bénéficier de l'application du régime mère-fille prévu aux articles 145 et 216 du code général des impôts » pour des revenus qui, sans ce montage, auraient été imposés comme salaires (Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793). De même, la CAA de Paris relève que l’objectif était « de bénéficier d'une économie d'impôt en appréhendant des revenus de nature salariale sous l'apparence de dividendes » (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003).

Sur ce faisceau d’indices, les juridictions qualifient les distributions non comme des revenus de capitaux mobiliers mais comme des compléments de rémunération, imposables dans la catégorie des traitements et salaires (ou, pour certains dirigeants, dans le champ de l’article 62 du CGI), et appliquent les pénalités pour abus de droit (majoration de 80 % ou 40 % selon le degré d’initiative ou de bénéfice principal; CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183, TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655).

C. Cas limite : absence de requalification faute de remise en cause de l’interposition

L’arrêt Sunflower illustre une limite importante : lorsque l’administration n’entend pas remettre en cause l’interposition d’une société soumise à l’IS, le gain de cession de titres réalisé par cette société ne peut être requalifié en salaire entre les mains du dirigeant. La CAA de Paris retient que, bien qu’un prix préférentiel puisse révéler un avantage salarial imposable au moment de l’acquisition, le gain ultérieur de cession demeure, en principe, une plus‑value relevant de l’article 150-0 A du CGI, sauf démonstration qu’il rémunère essentiellement l’activité du cédant (CAA Paris, 7 février 2024, n° 22PA02007).

Dans cette affaire, la cour insiste sur deux points :

1. L’administration n’a pas fait usage de l’article L. 64 LPF pour écarter l’interposition de la société Sunflower, seule cédante des titres;

2. Le gain de cession a été réalisé et encaissé par Sunflower, qui en a disposé (distribution de dividendes taxés comme RCM et réinvestissement), de sorte que le dirigeant ne peut être regardé comme ayant lui‑même réalisé un gain de cession imposable comme salaire (CAA Paris, 7 février 2024, n° 22PA02007).

La cour refuse donc la requalification du gain de cession en traitements et salaires, la plus‑value d’échange demeurant en sursis d’imposition au niveau de l’associé en application de l’article 150‑0 B du CGI (CAA Paris, 7 février 2024, n° 22PA02007). Cela montre que, sans démonstration d’un montage artificiel ou d’un lien direct entre le gain et les fonctions exercées, la qualification de dividendes ou de plus‑values conserve sa portée.

D. Conséquences sur les contributions sociales : restitution des prélèvements « patrimoine »

Une fois la requalification opérée en traitements et salaires, la jurisprudence admet que les contributions sociales initialement prélevées au titre des revenus du patrimoine (CSG/CRDS sur RCM) doivent être restituées, les contributions sur revenus d’activité étant distinctes et relevant d’une autre logique de recouvrement. La CAA de Paris souligne, à propos d’un contribuable Helderlé, que les contributions sociales initialement calculées sur les dividendes sont assises sur les revenus du patrimoine et ne peuvent être compensées avec celles qui auraient dû être dues sur les salaires, ces deux catégories d’impositions étant distinctes et relevant de juridictions différentes (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004).

Dans le même sens, le TA Versailles et le TA Montreuil admettent respectivement la restitution des prélèvements sociaux sur dividendes requalifiés en salaires, en relevant que la CSG « patrimoine » et la CSG « activité » sont des impositions distinctes et que l’administration fiscale ne peut opposer au contribuable l’apparence initialement créée par lui (TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655, TA Montreuil, 2 juillet 2025, n° 2215585). Dans la décision Montreuil, le tribunal précise que, faute de base textuelle pour étendre l’article L. 80 LPF à d’autres prélèvements que la CSG patrimoine, la compensation n’est possible qu’avec cette dernière et non avec les autres contributions sociales (TA Montreuil, 2 juillet 2025, n° 2215585).

III. Requalification sociale : dividendes assimilés à rémunérations au regard des cotisations

A. Principe : sommes mises à disposition en méconnaissance des statuts

En droit de la sécurité sociale, les articles L. 242-1, L. 136‑1 et L. 136‑2 du Code de la sécurité sociale (visés par les juges, bien que non reproduits) soumettent aux cotisations toutes les sommes versées aux travailleurs « en contrepartie ou à l'occasion du travail », y compris avantages en argent et en nature (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445).

L’arrêt de la cour d’appel de Caen fournit une illustration claire de la requalification de dividendes en rémunération assujettie à cotisations. Dans cette affaire, les statuts d’une SARL prévoyaient une distribution des bénéfices proportionnelle aux parts détenues, sous forme de dividendes, sans clause dérogatoire; or, l’intégralité des bénéfices 2013, 2014 et 2015, affectés sur un compte courant d’associés unique, était utilisée exclusivement par le gérant, qui virait ces sommes sur son compte bancaire personnel, sans individualisation des droits de chaque associé (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445).

La société soutenait que le gérant gérait, en vertu d’un mandat tacite, les dividendes appartenant à ses fils associés. La cour écarte cette thèse en relevant que :

1. Les mouvements de trésorerie vers les comptes des fils sont tardifs et ponctuels, sans lien probant avec les distributions en cause;

2. Les mentions manuscrites sur relevés bancaires ne constituent pas une preuve de l’origine ou de l’affectation des sommes;

3. La société ne démontre pas que les dividendes prétendument perçus pour le compte des fils ont été inclus dans leurs revenus imposables.

Elle en conclut qu’il y a « application non conforme des dispositions des statuts (…) relatives à la répartition des dividendes » et que la fraction des sommes perçues par le gérant au‑delà de ses droits statutaires doit être analysée comme une rémunération soumise à cotisations (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445).

On se trouve ici dans un cas de requalification sociale, sans abus de droit fiscal stricto sensu, fondée sur la combinaison d’indices : violation des règles statutaires de répartition, mise à disposition exclusive des fonds au profit du gérant, défaut de preuve d’un mandat de gestion pour autrui. Ce schéma est proche de celui retenu en matière de comptes courants d’associés où sont qualifiées de rémunérations les sommes mises à disposition du dirigeant, même en l’absence de flux bancaires immédiats, dès l’inscription au compte courant personnel (Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445).

B. Lien avec la logique fiscale de requalification : rémunération occulte ou excessive

La frontière entre dividende et rémunération est également éclairée, en droit fiscal interne, par l’article 111 du CGI, qui range parmi les revenus distribués certaines rémunérations et avantages occultes ou certaines fractions de rémunérations non déductibles, susceptibles d’être imposées comme revenus de capitaux mobiliers (Article 111 du Code général des impôts). Par symétrie, lorsque des sommes présentées comme dividendes rémunèrent en réalité le travail, elles peuvent être appréhendées comme des compléments de rémunération imposables comme salaires ou article 62, dès lors que la contrepartie effective est l’exercice de fonctions salariées ou de dirigeant.

Les affaires Carmignac montrent que, lorsque le critère fonctionnel (contrepartie du travail) est prédominant, la qualification « dividende » est neutralisée au profit de la catégorie traitements et salaires, même si les distributions ont été régulièrement votées et versées (CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183).

C. Effets croisés fiscal / social : articulation avec les prélèvements sociaux

Les décisions contentieuses reconnaissent que la requalification fiscale en traitements et salaires a des effets en chaîne sur les contributions sociales, mais sous la réserve que les régimes de recouvrement diffèrent selon qu’il s’agit de revenus d’activité ou de revenus du patrimoine.

Ainsi, le TA Versailles, dans l’affaire I, juge qu’une fois les dividendes requalifiés en salaires, les prélèvements sociaux précédemment acquittés comme revenus du patrimoine doivent être restitués, la CSG/CRDS « activité » relevant de l’URSSAF et du juge judiciaire (TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655). Le TA Montreuil retient une analyse similaire dans l’affaire C, en distinguant clairement la CSG patrimoine, susceptible de compensation via l’article L. 80 LPF, des autres prélèvements sociaux qui n’y sont pas rattachés (TA Montreuil, 2 juillet 2025, n° 2215585).

Ces décisions ne requalifient pas, en tant que telles, des dividendes en salaires, mais présupposent que cette requalification a été opérée dans le cadre de l’abus de droit ou de la qualification fonctionnelle des revenus, et en tirent les conséquences sur l’assiette et la nature des contributions sociales dues.

Conclusion

Les dividendes peuvent être requalifiés en salaires lorsque, au-delà de leur forme juridique, ils apparaissent rémunérer essentiellement une activité de travail,

 soit à la suite d’un montage d’interposition artificiel poursuivant un but exclusivement fiscal au sens de l’article L. 64 LPF, 

soit, en matière sociale, lorsqu’ils résultent d’une mise à disposition de sommes en contradiction avec les statuts ou sans justification de droits d’associé. 

La jurisprudence retient un faisceau d’indices : localisation artificielle des revenus dans des sociétés sans substance, corrélation des distributions avec des critères de performance individuelle et de promotion, indépendance par rapport aux droits sociaux détenus, mise à disposition effective au profit du dirigeant, et objectif d’économie d’impôt ou de charges sociales, ce qui conduit à imposer ces sommes dans la catégorie des traitements et salaires et à les soumettre aux cotisations correspondantes, avec restitution corrélative des prélèvements sociaux indûment perçus comme revenus du patrimoine.

	Point clé
	Contenu synthétique
	Référence
	Conseils pratiques

	Fondement de la requalification fiscale
	L’abus de droit permet d’écarter les actes artificiels visant à transformer une rémunération en dividende plus faiblement taxé, l’administration devant démontrer le caractère fictif ou le but exclusivement fiscal du montage.
	(Conseil d'État, 29 novembre 2024, n° 487793)
	L’analyse doit vérifier si l’interposition de sociétés et la distribution de dividendes n’ont pas pour seule finalité une économie d’IR ou de prélèvements sociaux au regard de la nature salariale des revenus.

	Critères d’artificialité et de lien avec l’activité
	Activité réellement exercée par le salarié/dirigeant en France, absence de moyens des entités interposées, calendrier de création incohérent, répartition des dividendes indépendante des droits sociaux et fondée sur des critères de performance.
	(CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02003, CAA Versailles, 12 juin 2025, n° 23VE00183)
	La structure de rémunération doit être confrontée aux fonctions exercées et aux moyens des entités étrangères pour apprécier le risque de requalification en salaires.

	Requalification sociale de dividendes en rémunérations
	Lorsque la distribution ne respecte pas les statuts (absence d’individualisation, captation par le gérant via un compte courant) et que l’employeur ne prouve pas un mandat ou une affectation conforme, l’excédent perçu par le dirigeant est qualifié de rémunération soumise à cotisations.
	(Cour d'appel de Caen, 5 janvier 2023, n° 20/00445)
	L’examen des flux sur comptes courants et de la conformité aux statuts permet d’anticiper un redressement URSSAF pour avantages assimilés à des salaires.

	Limites de la requalification en salaires
	En l’absence de remise en cause de l’interposition d’une société soumise à l’IS, le gain de cession encaissé par cette société reste une plus‑value ou un dividende au niveau de celle‑ci, sans être imposable comme salaire chez l’associé.
	(CAA Paris, 7 février 2024, n° 22PA02007)
	L’absence d’usage de l’article L. 64 LPF et l’encaissement du gain par une personne morale à l’IS constituent des éléments protecteurs contre la requalification en traitements et salaires.

	Effets sur les contributions sociales
	Une fois la requalification en traitements et salaires acquise, les prélèvements sociaux antérieurement acquittés comme revenus du patrimoine (CSG/CRDS « patrimoine ») peuvent faire l’objet de restitution ou de compensation, les contributions sur revenus d’activité étant distinctes.
	(CAA Paris, 28 juin 2023, n° 22PA02004, TA Versailles, 29 novembre 2022, n° 2107655, TA Montreuil, 2 juillet 2025, n° 2215585)
	La stratégie contentieuse doit intégrer la distinction entre CSG « patrimoine » et CSG « activité » pour formuler des demandes de compensation ou restitution adaptées.
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